
Comment recycler les déchets de 
l’hôtellerie/restauration et où les 
déposer sont les deux grandes ques-
tions qui se posent dans le secteur 
HoReCa. 

Grâce à ce guide, nous vous indique-
rons dans quel conteneur déposer nos 
nappes et nos serviettes et comment 
les traiter une fois qu’elles ont été 
utilisées. 

Nous vous apprendrons aussi où 
déposer les autres déchets recycla-
bles de l’hôtellerie/restauration (boîtes 
de conserve & canettes, emballages, 
verre, fouets, aluminium, débris de 
vaisselle, ...).

GUIDE POUR 
LE RECYCLAGE DES 

DÉCHETS DE L’HÔTELLERIE



RECYCLEZ POUR AIDER À 
CONTRECARRER LA POLLUTION

La pollution est l’un des problèmes les plus graves que nous 
subissons et elle empire de jour en jour. Elle est à l’origine de 
sept millions de décès par an (selon la dernière étude réalisée 
par l’OMS - Organisation Mondiale de la Santé), de la dispari-
tion de diverses espèces, de la détérioration de la santé chez 
de nombreuses personnes, de l’obscurcissement planétaire 
et de la recharge des aquifères, en autres choses.

Parmi toutes les mesures qui peuvent être prises pour lut-
ter contre la pollution, il existe un moyen très simple, c’est le 
recyclage. Grâce à cette pratique, nous pouvons réduire les 
émissions de gaz dans l’atmosphère.

Lorsque nous jetons des ordures, nous devons nous assu-
rer de les déposer dans le bac approprié. Si nous les mélan-
geons, nous gâchons les efforts de chacun. Car à chaque fois 
qu’un déchet finit dans le mauvais conteneur, le processus 
s’arrête.

Ce document va vous fournir un guide pratique et simple pour 
vous apprendre comment recycler les produits utilisés dans 
l’hôtellerie/restauration et dans quel conteneur les déposer. 
 



ON PEUT RECYCLER

EMBALLAGES MÉTALLIQUES
Boîtes de conserve et canettes, barquettes aluminium, 
aérosols, capsules en métal de bouteilles et couvercles 
de bocaux.

BRIQUES ALIMENTAIRES
Briques de jus de fruit, lait, vin, milkshakes & smoothies, 
soupes, gaspachos, etc.

EMBALLAGES PLASTIQUES
Bouteilles d’eau, de sodas et de lait. Produits d’entre-
tien. Produits d’hygiène (gel douche, eau de toilette et 
shampooing). Sachets de surgelés. Barquettes de beu-
rre et pots de yaourt. Barquettes en polystyrène expan-
sé blanc, films plastiques, sachets de biscuits apéritifs 
et sacs en plastique.

*Pour que le recyclage soit beaucoup plus efficace, videz bien 
les contenants et réutilisez les sacs des magasins pour les 
emmener au conteneur.

PRODUIT LA PAJARITA RECYCLABLE 
DANS CE CONTENEUR :

NAPPES NEWTEX
Ces nappes étant fabriquées avec 100 % de polypropylène Spunbonded 50 g/m2, elles 
peuvent être recyclées sans aucun problème en les déposant dans ce bac pour pouvoir 

ensuite réutiliser la matière de ces nappes.

ON NE PEUT PAS RECYCLER

CD-ROM  |  FOUETS  |  VÊTEMENTS DE TRAVAIL  |
COUVERTS  |  RÉCIPIENTS EN VERRE  |  SERVIETTES

Ne déposez jamais dans ce bac jaune : vêtements, verre, carton, déchets organiques ou 
autres objets qui ne sont pas des emballages.

CONTENEUR JAUNE
Boîtes de conserve, briques et emballages plastiques



ON PEUT RECYCLER

EMBALLAGES EN CARTON
Tous les emballages en carton des produits 
que l’on utilise peuvent être recyclés : boî-
tes de gâteaux, de céréales et de surgelés, 
boîtes à œufs en carton, etc.

TOUT TYPE DE PAPIER 
Journaux, livres, magazines, blocs de prise 
de commande, sacs en papier.

*Vous pouvez réutiliser les sacs en papier pour 
y mettre les emballages en carton bien pliés et 
emmener le tout dans le bac bleu.

ON NE PEUT PAS RECYCLER

VÊTEMENTS USAGÉS  |  SERVIETTES SALES  |  JOUETS  |
PAPIER ALUMINIUM  |  BRIQUES  |  COUCHES-CULOTTES

Ne déposez jamais dans ce bac bleu : papier aluminium, briques alimentaires, couches, 
serviettes et mouchoirs en papier sales, carton et papier avec des taches de graisse ou 

d’huile.

CONTENEUR BLEU
Emballages en carton et papier



ON PEUT RECYCLER

EMBALLAGES EN VERRE
On peut déposer dans ce conteneur n’im-
porte quelle bouteille en verre ainsi que 
des bocaux, pots à confiture et verrines 
pour conserve.

*Pour faciliter le recyclage de ces récipients, il 
faut les mettre dans le bac sans leur couvercle 
et sans leur capsule, ces derniers devant être 
déposés dans le bac jaune.

ON NE PEUT PAS RECYCLER

AMPOULES  |  DÉBRIS DE VAISSELLE  |  ASSIETTES
DÉBRIS DE VERRE  |  TUBES FLUORESCENTS

Ne déposez jamais dans ce bac vert : ampoules électriques, tubes fluorescents, porcelai-
ne, céramique, vitres de fenêtres ou de miroirs, verres, flûtes en cristal, capsules, bou-

chons en liège, couvercles métalliques des contenants en verre, etc.

CONTENEUR VERT
Emballages en verre, bouteilles, bocaux et pots



ON PEUT RECYCLER

DÉCHETS ALIMENTAIRES OU DE CUISINE
Tous les déchets alimentaires biodégradables comme 
les épluchures et peaux des fruits et légumes, restes de 
repas (viande, poisson, légumes), marcs de café, infu-
settes, etc.

DÉCHETS BIODÉGRADABLES ET COM-
POSTABLES
On déposera aussi dans ce conteneur les ordures sui-
vantes : papiers et cartons tachés de graisse ou d’huile, 
petits déchets végétaux (fleurs et feuilles), bouchons de 
liège et sciure de bois.

*Le contenu de ces bacs est emmené aux plateformes de 
compostage pour la transformation des déchets en compost.

PRODUIT LA PAJARITA 
RECYCLABLE DANS CE CONTENEUR :

AIRLAID BIO ET COMPOSTABLE
Les matières avec lesquelles sont fabriqués nos produits Airlaid Bio sont spécialement 
conçues pour être transformées en compost par recyclage et dépôt dans le bac appro-

prié.

NAPPES ET SERVIETTES EN PAPIER
Nos nappes et nos serviettes en papier du fait qu’elles sont fabriquées avec 100 % de 

cellulose peuvent aussi être recyclées si on les dépose dans ce bac. De plus, nos nappes 
37g sont également compostables.

ON NE PEUT PAS RECYCLER

BOÎTES DE CONSERVE  |  BOUTEILLES EN VERRE  |  FOUETS
TEXTILES SANITAIRES  |  DÉCHETS DE SOINS

Ne déposez jamais dans ce bac biodéchets : balayures, mégots et cendres de cigarette, 
couches-culottes, serviettes et tampons hygiéniques, cotons-tiges, lingettes humides, 

pansements, coton, sparadrap, bandes, compresses, etc.

CONTENEUR DES BIODÉCHETS 
Déchets organiques



ON PEUT RECYCLER

AUTRES DÉCHETS
Toutes les ordures qui ne sont pas des emballages ou 
qui n’ont pas dans la commune un système spécifique 
de ramassage devront être déposées dans ce conte-
neur comme pour le cas des couches-culottes.

On déposera aussi dans ce bac les ordures suivantes : 
une poêle cassée, de la vaisselle ou des couverts, des 
vitres, des objets en plastique ou en métal qui ne sont 
pas des emballages, etc.

*Quand vous ne savez pas où jeter un déchet quelconque, 
prenez conseil auprès de votre mairie ou déposez-le dans 
une déchetterie.

ON NE PEUT PAS RECYCLER

LES PRODUITS QUI POURRAIENT ÊTRE DÉPOSÉS 
DANS L’UN DES AUTRES BACS MENTIONNÉS

Si le recyclage est possible, faites-le. Contribuez à la protection de notre planète. C’est le 
seul endroit où nous pouvons vivre.

CONTENEUR DES ORDURES 
RÉSIDUELLES

Autres déchets


